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L’an deux mille cinq, le 8 juin � quatorze heures, le Conseil de la Communaut� de Communes du 
G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 24 mai 2005, s’est r�uni au nombre prescrit par la 
loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents :
Raymond FONTUGNE, G�rard HERMET, Christian TUZET, Jean MAGNE, G�rard CARI,
Dominique RAVEAU, Jean ROUJON, Claude CAUSSE, Simone TEISSIER, Agn�s SEBALD, 
Jacqueline ORLOWSKI, R�mi ANDRE, Gis�le ANDRIEU, Bernard CASTAN, Claude ROUSSON,
Myriam PAGES, Lionel BOUNIOL, Isabelle RECOULIN, Evelyne BOUNIOL, Roseline SEGUIN,
Daniel TERRUEL, Jean-Paul ITIER.

Etaient absents ayant donn� pouvoir :

Patricia BREMOND, Joseph CATALANO.

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :
Christian AMBERGNY (Tr�sorier), .Elisabeth ESTEVE (Responsable administratif de la Communaut� 
de Communes).

Etaient absents excus�s :

Roland TICHIT, Gilbert REVERSAT, Ren� HUGUET, Anselme GERBAL, Gabriel ROUSSET,
Henri DAUDE, Pierre BRUEL, Jean-Paul CHEDANNE, Maurice FOURNIER, Louis BRASSAC, 
Andr� RAYMOND, Michel BRUN, Mich�le BALEZ, Jo�l FERRIER.

Conform�ment aux dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, Madame 
Isabelle RECOULIN a �t� d�sign�e pour assurer les fonctions de secr�taire de s�ance.

Les dossiers inscrits � l’ordre du jour �taient les suivants :

Informations :

1) Tourisme : Exploitation du Lac du Moulinet
2) Divers : Politique d�partementale de la jeunesse

D�lib�rations :

1) Approbation du compte-rendu de la s�ance du 11 mai 2005
2) Statuts : Propositions de modification
3) Mesures d’ordre budg�taire et comptable : Transfert d’actifs
4) March�s publics : Modification du r�glement 
5) Tourisme : Convention d’exploitation du lac du Moulinet
6) CDEC : D�signation de repr�sentants permanents
7) Divers : Projet de convention avec la CCI de Loz�re

REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

COMPTE –RENDU DE LA SEANCE DU MERCREDI 8 JUIN 2005
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1) Tourisme : Exploitation du lac du Moulinet

Monsieur le Pr�sident rappelle que l’exploitation du lac du Moulinet a �t� conc�d�e par l’�tat � 
EDF, qui a, elle-m�me, c�d�e les droits d’exploitation touristique � la commune du Buisson. Cette 
convention est en cours de r�actualisation afin d’int�grer la CDCG dans ce sch�ma : un projet de 
convention sera prochainement pr�sent�.

a. Point de situation sur les installations et pr�paration de la saison estivale 2005 :

Monsieur le Pr�sident indique que compte tenu de l’�tat des installations et de la r�glementation en 
vigueur, il serait souhaitable de prendre certaines dispositions :

- d�montage du toboggan,
- enl�vement et remplacement des jeux pour enfants.

Par ailleurs et compte tenu des contraintes l�gales, la baignade ne pourra �tre surveill�e cet �t� : il 
n’y aura donc pas de saisonnier embauch� sp�cifiquement pour cette activit�. N�anmoins, 
l’entretien du site sera assur�, comme par le pass�, par la CDCG.

b. Projet de d�veloppement :

Monsieur le Pr�sident souhaite faire �tat de deux projets en cours :
- un projet d’installation d’une �cole de voile, 
- un projet d’am�nagement global du lac dont le ma�tre d’œuvre est la commune du Buisson. 

Monsieur le Pr�sident indique que le premier projet sera pr�sent� de fa�on plus d�taill�e dans le 
cadre d’un projet de convention soumis � d�lib�ration.

2) Divers : Politique d�partementale de la jeunesse :

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un courrier du Conseil G�n�ral en date du 9 mars 2005 dont 
le contenu est le suivant : 

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

INFORMATIONS
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1) Approbation du compte-rendu de la s�ance du 11 mai 2005 :

Le compte-rendu de la r�union du Conseil de Communaut� du 11 mai 2005 a �t� transmis � 
l’ensemble des d�l�gu�s avec l’invitation � la pr�sente r�union.

Aucune observation n’�tant formul�e, le compte-rendu de la s�ance du 11 mai 2005 est adopt� � 
l’unanimit�.

2) Statuts : Propositions de modifications :

Monsieur le Pr�sident pr�sente les comptes-rendus des deux commissions comp�tences qui ont eu 
lieu le 28 avril 2005 et le 1er juin 2005. Ces r�unions ont permis d’aboutir � des propositions de 
modifications de nos statuts afin qu’ils soient en conformit� avec la l�galit� et la r�alit�.

Apr�s en avoir d�lib�r� et apr�s avoir apport� quelques modifications aux propositions de la 
commission � Comp�tences �, le Conseil :

- adopte les modifications statutaires telles qu’elles figurent en annexe.

Vote : Pour � l’unanimit�.

3) Mesures d’ordre budg�taire et comptable : Transfert d’actifs

Monsieur le Pr�sident rappelle les dispositions des articles L 1321-1 et L 5211-17 du CGCT qui 
indiquent que le transfert d’une comp�tence entra�ne automatiquement la mise � disposition des  
biens relatifs � cette comp�tence. Cette mise � disposition doit �tre constat�e par proc�s-verbal 
�tabli contradictoirement et implique des d�cisions modificatives concordantes prises par les 
communes et la CDCG.

Compte tenu des statuts actuels et apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� :

- approuve les termes des conventions de mise � disposition des biens figurant en annexe,
- autorise le Pr�sident � signer ces conventions et, en tant que de besoin, � effectuer toute les 

�critures comptables n�cessaires � cet effet,
- adopte la d�cision modificative suivante :

Actifs Article D�signation Montant Emission
1027 Mise � disposition EPCI 173 627.84 € Titre

VH
21757 Mat�riel et outillage de voirie 173 627.84 € Mandat
1027 Mise � disposition 17 333 535.03 € Titre

Voirie
21751 R�seaux de voirie 17 333 535.03 € Mandat
1027 Mise � disposition EPCI 9 802.79  € Titre 

OM
21788 Autres 9 802.79  € Mandat

Vote : Pour � l’unanimit�.

DELIBERATIONS
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4) March�s publics : Modification du r�glement int�rieur : 

Monsieur le Pr�sident fait �tat de la d�lib�ration du conseil de communaut� en date du 12 ao�t 
2004 relative au r�glement intercommunal en mati�re de march�s de travaux de fournitures et de 
services, conform�ment au d�cret n� 2004-15 du 07 janvier 2004 et � la circulaire d’application 
publi�e au Journal officiel du 8 janvier 2004.

Il pr�cise que le d�cret 2004-1298 du 26 novembre 2004 ainsi que la circulaire du 16 d�cembre 
2004 ont apport� des modifications � la r�glementation en vigueur. 
En cons�quence, il est propos� au conseil d’adapter le r�glement intercommunal pour tenir 
compte de ces �volutions r�glementaires.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� :

- prend acte de ces modifications,
- adopte le r�glement intercommunal ci-dessous :

 de 0 � 4.000 € HT : les marches de travaux, de fournitures et de services peuvent �tre pass�s 
sans publicit� ni mise en concurrence pr�alable conform�ment � l’article 28 – I alin�a 3 du 
code des march�s publics.

 de 4.000 � 90.000 € HT : consultation de trois entreprises minimum par tout moyen adapt�, 
d�lai de r�ponse fix� de 1 � 15 jours au moins selon l’op�ration, puis analyse (donnant lieu � 
un rapport) et proposition par les services d’une d�cision � la personne responsable du march�,

 de 90.000 � 230.000 € HT : proc�dure adapt�e et publication d’un avis d’appel public � 
concurrence au BOAMP ou dans un journal d’annonces l�gales lors du lancement de 
l’op�ration, et, �ventuellement dans un journal sp�cialis� correspondant au secteur 
�conomique concern� invitant les entreprises � faire acte de candidatures, transmission du 
cahier des charges, analyses des offres par les services puis passage devant la CAO.

Au-del� de 230.000 € HT : lancement d’un appel d’offres, publication d’un avis d’appel 
public � la concurrence dans le BOAMP ainsi qu’au Journal officiel de l’Union Europ�enne :
 pour les march�s de fournitures et de services d’un montant sup�rieur � 230.000 € HT
 pour les march�s de travaux d’un montant sup�rieur � 5.900.000 € HT

Crit�res de s�lection : Le syst�me de la hi�rarchisation sera retenu en priorit� pour la 
d�termination des crit�res de s�lection des candidatures et des offres,

Vote Pour � l’unanimit�.

5) Tourisme : Convention d’exploitation du lac du Moulinet

Monsieur le Pr�sident pr�sente un projet de cr�ation d’entreprise individuelle qui consiste en la 
cr�ation d’une �cole de voile sur le site du lac du Moulinet. Ce projet ne pourra aboutir que si la 
CDCG donne, par convention, son autorisation pour que cette entreprise puisse s’installer.

Apr�s un expos� des termes de la convention et l’adoption de quelques modifications, le conseil de 
communaut� :

- autorise le Pr�sident � signer la convention figurant en annexe.

Vote : Pour � l’unanimit�.
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6) CDEC : D�signation de repr�sentants permanents

Monsieur le Pr�sident fait �tat de la d�lib�ration en date du 11 mai 2005 d�signant Monsieur Gilbert 
REVERSAT comme repr�sentant de la CDCG au sein de la Commission D�partementale 
d’Equipement Commercial statuant sur le dossier d’agrandissement de Monsieur BRICOLAGE.

Il pr�cise, qu’apr�s contact avec les services de la pr�fecture, il appara�t que le repr�sentant de droit 
est le Pr�sident de la CDCG. N�anmoins, en tant que maire de Marvejols, il est tenu de se faire 
repr�senter lorsque la commune concern�e est Marvejols.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� :

- annule la d�lib�ration en date du 11 mai 2005.

- d�signe Monsieur Gilbert REVERSAT en tant que repr�sentant permanent pour repr�senter 
la communaut� de communes du G�vaudan au sein de la Commission D�partementale 
d’Equipement Commercial lorsque les dossiers pr�sent�s concernent la commune de 
Marvejols.

- prend acte que, conform�ment aux dispositions du code g�n�ral des collectivit�s 
territoriales, monsieur Jean ROUJON et monsieur Gilbert REVERSAT pourront, en cas 
d’emp�chement, se faire repr�senter par le membre du conseil de leur choix (� l’exception 
des repr�sentants de la commune concern�e par le dossier examin�).

Vote Pour � l’unanimit�.

7) Divers : Projet de convention avec la CCI de Loz�re

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un projet de convention envoy� par la Chambre du 
Commerce et de l’industrie. Cette convention serait le cadre du partenariat entre la CCI et la CDCG 
pour toutes les actions en mati�re d’analyse, d’organisation et de promotion relative � l’activit� 
commerciale, artisanale et industrielle sur le territoire de la CDCG.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� :

- autorise le Pr�sident � signer le projet de convention figurant en annexe,

- prend la d�cision de principe de cr�er une commission � Action �conomique � dont la 
composition et le fonctionnement seront arr�t�s ult�rieurement.

Vote : Pour � l’unanimit�.



CDCG-EE-19/07/2005 Page 6 sur 6

8) Divers : Cr�ation d’une commission � jeunesse et sport �

Les membres du conseil de communaut� ont d�cid�, � l’unanimit� de d�lib�rer sur ce point qui 
n’�tait pas initialement inscrit � l’ordre du jour.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil de communaut� :

- d�cide de cr�er une commission � Jeunesse et sport � pr�sid�e par Madame Gis�le ANDRIEU, et 
compos� d’un repr�sentant par commune, en principe le maire, qui pourra librement s’y faire 
repr�senter.

Vote : Pour � l’unanimit�.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 16 h 30.

Fait � Marvejols, le 16 juin 2005,

Le Pr�sident,
Jean ROUJON.


